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Ormont-Dessus | Election complémentaire à la suite de la démission de Philippe Grobéty

Christian Reber, élu tacitement syndic
prendra la tête de l’exécutif le 1er janvier

Journal officiel et feuille d’avis d’Ormont-Dessus et d’Ormont-Dessous  15e année / No 11 / novembre 2018
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Grande-Eau, où
sont tes truites?

Sur demande de la Société 
de pêche Les Ormonts-Ley-
sin, trois sondages ont été 
effectués cet automne sur le 
parcours de la Grande-Eau, 
sous forme de pêches élec-
triques, par des  spécialistes

Le Point

de la faune. L’opération a 
confirmé les craintes des 
pêcheurs en rivières. S’ils 
refusaient de croire au pire, 
malgré les «mayaules» (bre-
douilles) qu’ils accumulaient 
dans la Grande-Eau, le rap-
port du Canton a levé leurs 
doutes: oui, les truites ont 
disparu. Aucune n’a été sor-
tie sur le tronçon sondé à Or-
mont-Dessus; une seule sur 
Ormont-Dessous et 5 à Aigle 
+ 2 lacustres. Huit truites... 
Dire qu’il s’en est pêché 828 
en 2016! Pourquoi?
Les forts débits de l’été, 
une vague énorme venue du 
Dard ont ensablé la rivière. 
S’y sont ajoutés des glisse-
ments de terrain en amont et 
des travaux qui ont engen-
dré, des semaines durant, 
une eau brune et boueuse, 
néfaste au système respira-
toire des poissons. Puis, la 
sécheresse est venue.
Et maintenant? Les avis 
divergent entre Canton et 
pêcheurs sur la manière de 
réempoissonner La Grande-
Eau...

Gilbert Pidoux

Aucun autre candidat syn-
dic ne s’étant inscrit jusqu’à 
midi, le 15 octobre 2018, 
plus rien ne s’opposait à la 
nomination de Christian Re-
ber (récemment élu tacite-
ment municipal) au poste de 
chef de l’exécutif d’Ormont-
Dessus, dès le 1er janvier 
2019. Il succèdera à Philippe 
Grobéty, démissionnaire en 
cours de législature. Au mo-
ment de mettre sous presse, 
nous ne connaissons pas la 
date de son assermentation.

Christian Reber, 61 ans, est 
patron d’une agence immobi-
lière, aux Diablerets. Président 
du Secours alpin romand 
(SARO), il vient de démission-
ner de sa fonction de juge au 
Tribunal de l’arrondissement 
de l’Est vaudois, après 27 ans. 
Il est adjudant et a été juge 
militaire.
De ce passé, il a conservé une 
certaine rigueur – pas une rigi-
dité, nuance! – et une faculté 
de décision. «Je ne suis pas 
psychorigide, mais ouvert au 
dialogue!», précise-t-il aus-
sitôt en riant. L’homme a un 
sens affirmé du dévouement à 
la cause publique.

Une longue histoire
Descendant d’une longue 
lignée de guides et de profs 
de ski, installés depuis des 
générations aux Diablerets, 
Christian Reber édite épiso-
diquement un journal histo-
rique à compte d’auteur. «Le 

sonnes. J’ai posé la question 
à mon épouse qui m’a dit que 
j’étais critique sur la vie com-
munale et que c’était l’occa-
sion de m’investir et de mettre 
mes capacités au service de 
la commune.
J’ai aussi fait le bilan de mes 
activités. Cela faisait 27 ans 
que je suis juge au Tribunal
d’arrondissement de l’Est 
vaudois. J’ai servi la justice 
de mon Canton avec fierté et 
conviction et j’ai pensé que 
c’était le moment de me reti-
rer. Pas par lassitude, mais 
avec le sentiment d’avoir fait 
ce que j’avais à faire.
Etre juge et syndic n’est pas 
incompatible aux yeux de la 
loi. Mais pour mon éthique 
personnelle, ça l’est, même 
si les deux fonctions ne se 
situent pas au même niveau. 
Je ne pourrais pas exercer la 
charge de syndic tout en étant 
juge. Cette séparation des 
pouvoirs est importante pour 
moi. Raison pour laquelle j’ai 
donné ma démission.

Suite en page 7
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passé de la station m’inté-
resse. Celle de mes aïeux 
aussi. C’est pourquoi, je suis 
en train d’écrire un ouvrage 
sur l’histoire du sauvetage en 
montagne aux Diablerets. Plus 
de 100 ans», dit-il.

-Christian Reber, pourquoi 
votre candidature à la syn-
dicature?
-Après la démission du syn-
dic Philippe Grobéty, je me 
suis posé la question: qui va 
y aller? Quelle sera la suite? 
Je n’ai pas beaucoup pesé le 
pour et le contre. Dans mon 
esprit, je n’avais pas pour but 
d’accéder à la syndicature. 
Mais j’ai été sollicité et encou-
ragé par de nombreuses per-

Christian Reber entrera en fonction le 1er janvier 2019.
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Avis officiel

              Commune d’Ormont-Dessus

           Restrictions de circulation

Conformément à l’art. 23, al. 2 de la loi du 10 décembre 1991 sur 
les routes, avis est donné que les routes communales suivantes 
ne sont pas ouvertes à la circulation, et donc pas déneigées 
durant l’hiver:
Tous les chemins desservis par la route du Pillon en amont du 
Pont Bourquin. Route des Côtes. Chemin du Rachy-Dessous. 
La Sernanty – Grangette – La Lavanche – Les Fornaches – La 
Fontaine – Maison de Jeunesse.
Tous les chemins desservis par la route de Chersaulaz en amont 
du Lavanchy, de la Rocaille et des Thorins.
Tous les chemins desservis par la route du Col de la Croix en 
amont du Rachy – Chemin des Vioz dès la ferme Theiler. Chemin 
du Cerisier dans sa partie inférieure. Chemin de la Vuargnaz – La 
Coutaz dès le chalet Noll.
Tous les chemins desservis depuis le Lederrey en amont du pont 
de Culan. Les Aviolats – Plan Morier. Les Nicolets – la Perrau-
saz – route de Brison, dès le chalet Mermod. Chemin du Plan 
des Vuargnes. Aigue Noire – Le Droutzay. Chemin de la Scia. Les 
Murasses – La Gottrausaz.

D’autre part, la route cantonale peut être fermée en cas de dan-
ger d’avalanches, notamment lors du déclenchement 
artificiel de l’avalanche du Dar.

Merci de vous conformer à la signalisation mise en place.

La Municipalité

Avis officiel

        Commune d’Ormont-Dessous

       Restrictions hivernales
       de circulation et de stationnement

Le Sépey. Interdiction générale de circuler dès le lieu-dit Le 
Golliez sur la route ouverte au trafic hivernal pour service de bus. 
Interdiction de parquer sur le tronçon Le Golliez - Solepraz. Inter-
diction de s’arrêter dans le rond-point de tournage, au lieu-dit 
Solepraz. Interdiction de circuler du 15 décembre au 15 avril sur 
le tronçon chemin de Matélon - chemin de la Crétasse. Riverains, 
services publics et bus des neiges autorisés.

Les Mosses. Interdiction de parquer au droit des parcelles 
RF 1384 et 3208 Aux Fontaines. Interdiction de parquer dans 
le rond-point du chemin du Camping. Sens unique sur la route 
communale et dans le sens Les Anémones-Les Plans-Les Car-
tiers.
Merci de vous conformer à la signalisation en place.

La Municipalité

Avis officiel

Leysin

     

Ormont-Dessus

     

Ormont-Dessous

Prescriptions hivernales

Stationnement des véhicules
Nous croyons utile de rappeler aux automobilistes la teneur 
de l’article 26, de la loi vaudoise du 25 novembre 1974 sur la 
circulation routière: «Avis est donné que tout véhicule dont l’arrêt 
ou le stationnement est contraire aux prescriptions, qui gêne la 
circulation, la met en danger, ou qui occupe indûment une place, 
peut être, si le conducteur ne peut être atteint ou s’il refuse 
d’obtempérer aux injonctions de la police, des voyers ou des can-
tonniers, déplacé par ceux-ci, sous la responsabilité et aux frais 
du conducteur ou du détenteur du véhicule».

Que, conformément à l’art. 37 de la loi sur la circulation routière, 
du 19 décembre 1958:
¹ Avis est donné que le conducteur qui veut s’arrêter aura égard, 
dans la mesure du possible, aux véhicules qui le suivent.
² Les véhicules ne seront arrêtés ni parqués aux endroits où ils 
pourraient gêner ou mettre en danger la circulation. Autant que 
possible, ils seront parqués aux emplacements prévus à cet effet.
³ Le conducteur ne peut quitter son véhicule sans avoir pris les 
précautions commandées par les circonstances.

Entretien des trottoirs
Bien que plusieurs commerçants et propriétaires déblaient la 
neige devant leur immeuble, nous rappelons que les propriétaires 
de bâtiments sont tenus de faire procéder à l’enlèvement immé-
diat de la neige ou de la glace amoncelée sur les trottoirs, le long 
de leur propriété. Cette obligation s’applique aussi aux commer-
çants et preneurs de bail qui occupent le rez-de-chaussée ou le 
premier étage, devant leur exploitation ou leur logement.

Nous tenons également à préciser qu’il est strictement interdit de 
déverser la neige sur la voie publique.

Déneigement des routes
communales et cantonales
Protection des haies, clôtures et barrières

Afin d’éviter toute déprédation lors des déneigements effectués 
par notre équipe communale ou nos différents mandataires, la 
Municipalité demande aux propriétaires d’un fonds riverain d’une 
route de prendre toutes les mesures de protection nécessaires 
afin de protéger leurs barrières, clôtures et haies.

Nous nous permettons de rappeler que, selon l’article 48 de la 
Loi sur les routes (LRou), les propriétaires d’un fonds riverain 
d’une route sont tenus de recevoir la neige rejetée sur celui-ci 
à l’occasion du service hivernal. Aussi, nous déclinons toute 
responsabilité en cas de dégâts constatés à la fonte des neiges, 
notamment l’amoncellement occasionnel de gravillon.

Pour le bien de la population de nos stations, nous espérons que 
chacun se conformera de bonne grâce aux présentes prescriptions.

Les Municipalités

Avis officiel

        Commune d’Ormont-Dessus

        Déclenchements artificiels d’avalanches
      régions Martisberg/Les Ertets–le Dar

Afin de limiter au maximum les risques, la commission de 
sécurité ad hoc a la compétence de déclencher artificiellement 
ces avalanches à titre préventif. Toutes les mesures de sécu-
rité seront prises dans son application et tous les propriétaires 
concernés dûment informés, voire évacués, si nécessaire, en 
cas d’occupation de leur chalet. Merci de vous conformer à la 
signalisation en place.

La Municipalité

Offre d’emploi

La commune d’Ormont-Dessus cherche

des garde-parcs
pour la saison hivernale 2018-2019

Informations auprès de M. Patrick Frutig, ASP, au 079 823 55 76 
ou par courriel patrick.frutig@ormont-dessus.ch
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Les Vioz | Découverte surprise sous le tracé de la nouvelle télécabine du Meilleret

Une petite cabane mystérieuse dans le bois

Une sympathique équipe de copains à l’origine de la cabane.
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Pierre Besson, directeur de 
Télé Villars–Gryon–Diable-
rets (TVGD) n’en croit pas 
ses yeux. Les forestiers qui 
l’accompagnent, non plus. 
En ce mois de décembre 
2016, ils sont dans la forêt, 
en train de repérer le tracé 
de la future télécabine du 
Meilleret. Et découvrent une 
cabane ignorée de tous...

gosses du village, âgés alors 
d’une douzaine d’années. Ils 
sont aujourd’hui adultes.
Au fil des ans, ils ont érigé la 
cabane avec des éléments de 
récupération, hissés dans la 
pente sur leur dos. Ils mon-
taient avec des copains, il y 
a peu de temps encore, dans 
leur repaire secret. Qu’il a bien 
fallu démonter. Ils n’ont pas 

fait d’histoires. «J’aurais aimé 
leur laisser cette cabane, mais 
c’était interdit sous la trajec-
toire de la télécabine. J’avais 
plus mal au cœur qu’eux de 
la voir démolie», regrette Hen-
riette Auderset.
Voilà un bel élan de générosité 
de la part d’une propriétaire 
envers la jeune génération.
 G. Px

Bien cachée, la construction 
est blottie contre un ancien 
tremplin de ski, construit avant 
guerre dans le bois des Vioz. 
Elle comporte trois étages. 
Pierre Besson rend visite à 
Henriette Auderset pour les 
autorisations concernant le 
tracé de la future télécabine et 
lui parle de la cabane placée 
sous les futurs câbles.
«Quoi? Quelle cabane?» La 
propriétaire ignore tout de 
cette construction. Elle en-
quête. Découvre qu’il s’agit 
à l’origine de l’ouvrage de 

Avis officiels

Ormont-Dessus

Convocation
à la séance

           du Conseil communal

Jeudi 6 déc. 2018 à 20h15

Maison des Congrès
Les Diablerets

A l’ordre du jour:

-Préavis 09-2018 – projet de 
budget de la Commune pour 
2019

-Préavis 10-2018 – réfec-
tion des paravalanches du 
Chaussy suite aux dégâts de 
l’hiver 2017-2018

-Préavis 11-2018 – DDP de 
l’arrivée de la télécabine Dia-
blerets-Mazot

-Préavis 12-2018 – DDP du 
Forum des Associations

Ormont-Dessous

Décisions

En séance le 30 oct. 2018,
le Conseil communal

-a assermenté Léon Bourqui, 
nouveau conseiller communal

-a adopté l’arrêté d’imposi-
tion pour l’année 2019

-a octroyé un crédit de CHF 
396’600.00 pour des travaux 
de réfection du réseau routier

-a accepté la demande de 
crédit de CHF 45’000.00 pour 
financer la réalisation d’un 
Jardin du souvenir, l’achat de 
jalons de cimetière et la ges-
tion géo référence des sépul-
tures des trois cimetières par 
le SIT communal

-a autorisé le financement et 
le cautionnement communal 
pour l’enneigement méca-
nique aux Mosses

Prochaine séance:
jeudi 13 décembre, à 20h00

Le Meilleret | Les travaux de la télécabine avancent bien

Ouverture le 15 décembre
Arrêt sur image, le 20 octobre 2018. Les travaux de la télé-
cabine du Meilleret avancent bon train. Mais il reste de l’ou-
vrage en vue de son ouverture, prévue le 15 décembre 2018. 

Les délais semblent respec-
tés. Il s’agira ensuite d’obtenir, 
fin novembre, l’aval de l’Office 
Fédéral des Transports (OFT).
La construction de la téléca-
bine du Meilleret était l’une 
des pièces maîtresses pour 
l’obtention des épreuves al-
pines des Jeux olympiques 

d’hiver de la Jeunesse 2020, 
en parallèle à la mise aux 
normes de la piste de La Jo-
rasse.
Une épreuve de Coupe d’Eu-
rope féminine de ski, prévue 
les 29 et 30 janvier 2019, 
servira de répétition générale 
avant les JOJ 2020. (gpx)

Le départ est sous toit. Des cabines à 10 places sont déjà là.
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Le parler ormonan

Un botche:
un jeune taureau

«Chaque année, il garde 
un botche pour la saison 
d’alpage».

Blaise Chablaix

A vendre

Brouette à moteur Yanmar

Entretenue et expertisée par 
Marcel Dind, excellent état, 
toujours rangée à l’abri, che-
nilles changées, service effec-
tué cet été. Fr. 1’500.00

Mme Marinette Groux
m.ext.grx@bluewin.ch
ou 022 347 54 34
ou 077 431 47 85 (SMS)

Téléskis Les Thays-La Forclaz SA 
Ormont-Dessous 

convoque ses actionnaires 
samedi 29.12.2018, à 16h30, 

pour 
l’assemblée générale ordinaire 

Buvette du Pont Baillif 
1866 La Forclaz 

 

ORDRE DU JOUR: 
1) Liste des présences 
2) Rapports du CA et de l’organe 

de révision relatifs à l’exercice 
clos le 31.07 2018 

3) Votations sur les conclusions 
de ces rapports 

4) Approbation du rapport annuel 
de gestion et des comptes 
pour l’exercice 2017-2018 

5) Décharge au conseil d’admi-
nistration de sa gestion 

6) Rapport du chef d’exploitation 
7) Election au conseil d’adminis-

tration 
8) Propositions individuelles et 

divers 
Chaque actionnaire doit pouvoir 
justifier de sa qualité par la produc-
tion de ses actions. 

Le conseil d’administration 
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Paroles de jeune | Mathilde Ginier (16 ans, Les Voëttes) s’intéresse à tant de sujets qu’elle doit faire des choix

«Etre fille de syndic ne change pas grand-chose à ma vie»
Pas de doute, Mathilde 
Ginier possède un certain 
sens artistique. Pas seu-
lement parce que nous 
l’avons vue jouer au théâtre 
de Poche junior de Leysin - 
Les Ormonts, il y a quelques 
années. Mais aussi parce 
qu’elle suit actuellement 
l’option spéciale musique 
au Gymnase de Burier, tout 
en jouant du bugle à «La 
Rose des Alpes», la fanfare 
de Leysin. Elle se prête à 
l’interview avec aisance et 
spontanéité.

-Tu fais toujours du théâtre?
-J’ai arrêté, lorsqu’il s’est agi 
de quitter la troupe junior pour 
entrer dans celle des adultes. 
J’ai dû faire un choix difficile, 
car je fais aussi partie de la 
fanfare de Leysin. En plus, 
j’entrais à cette époque au 
gymnase de Burier...
-C’était un adieu au trac!
-Non. Je n’ai jamais eu le 

copine. Nous nous sommes 
perdues et avons dû mar-
cher durant huit heures pour 
retrouver notre chemin.
-Tu fais de la photo...
-Oui, j’accompagne parfois 
mon papa à la chasse et pho-
tographie le gibier et la nature. 
Je me suis payé un appareil 
avec l’argent que je gagne 
en travaillant, à côté de mes 
études, comme réceptionniste 
au Centre sportif de Leysin. 
Ce travail me donne une petite 
indépendance financière.
-Une maman syndic des Or-
monts, ça change quoi?
-(Sourire malicieux). Je me 
souviens qu’à la cantine de 
l’école du Sépey, je n’osais 
pas trop dire, lorsque que je 
n’aimais pas un repas... Non,  
ça ne change pas grand-
chose. Je suis raisonnable.
-Ton avenir?
-Encore très flou. Je m’inté-
resse à tant de choses!
 G. Px

trac sur scène. On est en-
touré de copains et ça donne 
confiance. Mais, j’ai un trac 
fou en musique, lorsque je 
dois répéter en solo à la fan-
fare ou chanter tout en jouant 
du piano au gymnase.
-Tu es un peu intello?
-(Elle rigole). Pas du tout! 
J’aime beaucoup le sport! Je 
fais du ski, des randonnées. 

Dernièrement, nous sommes 
parties aux Cinque Terre avec 
ma maman. Sac au dos, nous 
avons marché pendant des 
heures dans les sentiers de 
montagne. Des randonnées 
improvisées, sans savoir 
où nous dormirions le soir. 
J’adore ce côté aventure.
Question aventure, j’en ai 
vécu une au Tessin avec une 

Bientôt, Mathilde fera partie de la Jeunesse des Mosses.
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FN Cuisines S.A.
Plantour 7, CP 321

CH-1860 AIGLE
Tél. 024 467 92 92
Fax 024 467 92 93
info@fnicolier.ch

François Nicolier
natel 079 606 43 39

Agencement - Menuiserie - Charpente	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	   	  

www.opt-immo.net                                            info@opt-immo.net  

Partout dans les Ormonts, l’expérience porte un nom…  

Les débrouillards, toujours au-dessus du brouillard… 
Des prestations optimales par votre spécialiste régional ! 

Demande à louer

Cherche à louer à l’année, 
de suite ou printemps 2019, 
région des Ormonts (La Com-
ballaz, Les Voëttes, Le Sépey, 
Cergnat, Crettaz, La Forclaz)

chalet-ferme

sur 2 étages pour 2 personnes 
solvables, avec parcelle de 
terrain, confort ou mi-confort.

Accessible l’hiver en voiture.

Animaux acceptés:
10 poules et 3 chèvres naines.

Toutes propositions bienve-
nues.

Réponse par mail à
safaridream@hotmail.com

ou
téléphone au 079 889 94 43

Merci!
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Les Diablerets | Le 1er décembre s’ouvrira un nouveau Bar Resto Music Live dans les murs de l’ancienne Grange

Le «’900» mise sur la convivialité et l’authenticité

Les Diablerets | Pas un hasard si Henri Séchaud a acquis la cabine d’Isenau numéro 39

Un bel hommage à Lise-Marie Morerod

Les deux tenanciers en compagnie de leur chien Welcome.

Lise-Marie Morerod avec Henri Séchaud et ses amis.
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L’ancien restaurant «La Grange», aux Diablerets, a changé 
de tenancier et de nom. Aux commandes, Nathalie Chap-
puis et Alexandre Thuillard sont fièrement passés du statut 
de fidèles résidents secondaires à celui d’entrepreneurs.

Henri Séchaud, descendant de l’ancienne dynastie des cho-
colatiers montreusiens, est résident secondaire aux Diable-
rets depuis des décennies. Une affaire de famille. L’homme 
est un fan de sport, de tennis en particulier. Il admire aussi 
Lise-Marie Morerod, la championne de ski du lieu. Raison 
pour laquelle il a acquis la cabine d’Isenau portant le n° 39.

n’a de toute évidence plus de 
secret pour nos deux tenan-
ciers. De plus, lorsque vous 
les rencontrez, vous devinez 
que leur enthousiasme et leur 
engagement vont forcément 
donner la saveur unique à ce 
Restaurant baptisé ’900 (ex 
La Grange). Un cuisinier pro-
fessionnel complète l’équipe.
Pourquoi ’900? C’est l’envie 
de partager de bons souve-
nirs des années 80’. C’est 
s’inspirer de recettes authen-
tiques. La symbolique du 9 
(neuf, nouveau départ). Fans 
de moto, les deux «0» véhi-
culent leur amour pour les 
deux-roues.
Le couple se réjouit de vous 
recevoir dans un décor rétro 
avec une scène musicale do-
tée d’un piano. En plus des 

sa coupe du monde 1977 à 
la main. Cette année-là, elle 
n’avait pas seulement rem-
porté la boule de cristal du gé-
néral, mais aussi les trophées 
du slalom et du géant. Elle 

35 places assises, une petite 
salle est à disposition.
Une cuisine traditionnelle re-
touchée est à savourer. Végé-
tariens et intolérants au gluten 
y trouveront aussi leur bon-
heur. Une sélection de cock-
tails agrémente la carte des 
vins. Des prix pensés pour 
toutes les bourses. Menu du 
jour disponible. A expérimen-

mérite l’hommage rendu par 
Henri Séchaud et ses amis.
Lise-Marie raconte sa carrière 
de championne et son che-
min de croix après le terrible 
accident de circulation en 
1978, qui lui a brisé les os et 
occasionné des semaines de 
coma. Incorrigible optimiste, 
elle déclare: «Etre maman 
après ça, a été pour moi plus 
important qu’une coupe du 
monde.» Magnifique! G. Px

ter bientôt, le fameux après-
ski et les concerts mensuels.
Apéro offert lors de l’inaugu-
ration et première fenêtre de 
l’Avent, le 1er décembre à 18h. 
Deux groupes de musique 
joueront des reprises des 
années ’80. Pour poursuivre 
la célébration, la carte propo-
sera un plat unique.
 Mariagrazia Paparone

«Je suis la pièce rappor-
tée», comme aime le préciser 
Alexandre Thuillard. Alors que 
Nathalie Chappuis est une ha-
bituée des séjours à la mon-
tagne depuis son plus jeune 
âge, lui ne s’en passe plus de-
puis 10 ans. En 2014, ils choi-
sissent d’y poser leurs valises. 
Panorama majestueux, loisirs 
de montagne et sympathie 
de la population, ils ont sim-
plement trouvé ce qu’ils cher-
chaient. L’opportunité de l’en-
treprenariat se présente, ils la 
définissent comme «la cerise 
sur le gâteau». Novices dans 
la restauration, leur bagage 
comporte un menu complet 
de compétences: plus de 30 
ans dans le service à la clien-
tèle, le tourisme et la réinser-
tion. Prendre soin des gens 

Pourquoi le numéro 39? «Parce 
que c’était le dossard de Lise-
Marie Morerod, lorsqu’elle a 
conquis la médaille de bronze 
en slalom, aux Mondiaux 1974 
de Saint-Moritz. Sa première 
grande victoire», explique 
Henri Séchaud, admiratif. Ce 
27 octobre 2018, il s’affaire, 
avec Laurence sa dynamique 
épouse, auprès de la cinquan-
taine d’invités venus inaugu-
rer l’installation de la cabine, 
devant le chalet familial des 
Diablerets.
Apéro, amuses bouches, 
bonne humeur... il y a assez 
pour vaincre le temps frisquet 
et humide qui vient soudain se 
mêler de la partie après des 
semaines de sécheresse.
Apparaît Lise-Marie Morerod, 

Halloween
fêté à Cergnat

Samedi 27 octobre, la So-
ciété de développement de 
Cergnat, présidée par Eric 
Ginier, a fêté son traditionnel 
Halloween. Pas la grande 
foule, comparé aux autres 
années. La faute au temps 
froid et à une fine pluie.

Mais un noyau dur d’amateurs 
intrépides était tout de même 
présent et s’est réfugié sous 
une tente, où la température 
tenait surtout aux échanges 
chaleureux. Les visiteurs ont 
pu déguster la délicieuse 
soupe à la courge confec-
tionnée par Géraldine Venker, 
le fromage et la charcuterie 
du terroir. Ajoutez-y quelques 
boissons «de sorte» et un su-
perbe gâteau à la courge en 
guise de dessert.
Au concours de la plus belle 
courge, les présidents des 
conseils communaux des 
deux Ormonts – Luc Pene-
veyre (Dessus) et Eric Ginier 
(Dessous) – se sont livrés un 
duel acharné où Luc Pene-
veyre a eu le dessus. (gpx)

Photos: www.lecotterg.ch
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Les Mosses | Le comité du Club nordique réélu lors de l’assemblée générale qui s’est tenue le 8 novembre 2018

L’hiver avait pourtant bien commencé... la suite a déçu
L’assemblée générale du 
Club nordique s’est tenue 
le jeudi 8 novembre 2018, 
à l’Espace nordique des 
Mosses, sous la présidence 
de Guy-John Pasche, rétabli 
après son grave accident 
de montagne, lors de l’hiver 
dernier. Une vingtaine de 
membres étaient présents. 
Parmi les invités, citons 
Roger Durgnat et François 
Jaquillard, respectivement 
municipaux des communes 
d’Ormont-Dessous et de 
Château-d’Œx.

Les rapporteurs des trois ré-
gions (Les Mosses-La Léche-
rette, Château-d’Œx et Rou-
gemont) ont tiré les mêmes 
conclusions de la saison 
2017-2018: un début d’hiver 
prometteur, gâché par un mois 
de janvier catastrophique, qui 
a fortement nuit à la vente des 
vignettes. Si, dans l’ensemble, 
la saison peut être qualifiée 

et de la dameuse. Les deux 
principaux ponts aux Mosses 
ont dû être entièrement re-
construits. Et certains acces-
soires qui fonctionnaient bien 
avec l’ancienne machine ont 
dû être adaptés à la nouvelle.
La saison 2018-2019 est en 
préparation. Le prix des vi-
gnettes est inchangé. Un nou-
veau système de paiement par 
iPhone sera fonctionnel. Un 
programme de publicité radio-
phonique, composé de huit 
passages quotidiens pendant 
toute la saison sera diffusé sur 
Global Sport. Aux Mosses, 
un parc d’animation ludique 
sera proposé aux hôtes de la 
station et à Château-d’Œx, 
un parcours chronométré au 
départ des Moulins permettra 
aux fondeurs de mesurer leurs 
performances.
Il ne reste plus qu’à attendre 
la neige et un bel hiver pour 
le plus grand plaisir de nos 
hôtes. Jean-Pierre Fierz

de bonne sur le Plateau Les 
Mosses-La Lécherette, elle ne 
l’est qu’en demi-teinte dans 
les deux autres régions, où les 
skieurs ont eu de la peine à re-
chausser leurs skis, lorsque le 
froid un peu tardif est revenu.
Sur le Plateau des Mosses, la 
dameuse a bien fonctionné. 
Avec 2’500 heures au comp-
teur, elle arrive gentiment à la 

moitié de sa vie, soit cinq ans.
Le Refuge de Pra Cornet attire 
toujours autant de monde, 
grâce au travail inlassable et 
à l’accueil chaleureux de Mo-
nique et Gilbert.
Sur le plan financier, l’exer-
cice boucle avec un déficit de 
7’949,80 francs, ce qui s’ex-
plique par une augmentation 
des frais d’entretien des pistes 

Le comité (de g à d). Derrière: Guy-John Pasche, Elisabeth 
Bühlmann Herzog, Rémy Fischer. Devant: Hervé Schopfer, Guy 
Henchoz, André Reichenbach et Paul-François Mermod.
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Les inscriptions
sont ouvertes pour

la Diablerets 3D
Les inscriptions pour la Dia-
blerets 3D, course populaire 
emblématique de ski alpi-
nisme, sont ouvertes. Les 
épreuves se dérouleront le 
samedi 2 et le dimanche 3 
mars 2019 dans le cadre al-
pin majestueux habituel.

La Verticale nocturne se court 
le samedi soir 2 mars et em-
prunte un parcours sécurisé 
comportant un dénivelé de 
500 m qui convient à tous les 
amateurs de peau de phoque. 
Le même samedi, le Diable-
rets Trail blanc (course à pied) 
prend le départ dès 10h00. 
Deux parcours à disposition: 
21 km et 10 km.

Le dimanche, place à la Dia-
bolique qui propose deux par-
cours: le grand avec ses 27,5 
km et 2’700 m de dénivelé po-
sitif et le petit, long de 17,5 km 
et 1’670 m de dénivelé positif.
Durant les deux jours se tient 
le Salon du ski alpinisme, à 
partir de 10h00. (gpx)

Inscriptions aux épreuves:
www.diablerets3d.ch

Téléski de La Forclaz | Le Magic Pass rogne le revenu de la société qui réagit bien

Une opération «familles» très avantageuse
Le téléski de La Forclaz vient de faire peau neuve. Câble, 
arbalètes, trains de roulement ont été changés. Près de 
100’000 francs ont été investis dans cette rénovation, desti-
née à augmenter le confort et la sécurité des skieurs.

Marc Ellès, président de la So-
ciété d’encouragement (char-
gée de trouver des fonds pour 
les infrastructures) a le sourire. 
La totalité de la somme a été 
réunie, grâce à un apport de sa 
société, mais aussi avec l’aide 
de Télé Leysin–Les Mosses–

La Lécherette (TLML); celle de 
toutes les sociétés locales de 
La Forclaz et de la commune 
d’Ormont-Dessous. Qui sont 
chaleureusement remerciées.
L’apparition du Magic Pass 
a provoqué un manque à ga-
gner important. Le président 

Martial Chevalley explique: 
«Ceux qui achetaient chez 
nous un abonnement des 
Alpes vaudoises nous procu-
raient une somme d’environ 
25’000 francs. Ils acquièrent 
maintenant le Magic Pass, 
dont nous n’avons pu faire 
partie. Nous l’acceptons sans 
obtenir de ristourne.»
Pour compenser, la société du 
téléski de La Forclaz met sur 
pied une opération «familles» 
très avantageuse. Pour le prix 
de 50 francs, les parents avec 
un ou deux enfants (-16 ans) 
bénéficieront d’un abonne-
ment journalier. La Société 
d’encouragement appuiera fi-
nancièrement cette opération. 
Le ski-lift compte aussi sur 
ses animations traditionnelles: 
ski nocturne, combinaison 
abo nocturne/fondue à 25.-; 
buvette conviviale, etc., pour 
continuer à offrir à ses usa-
gers et amis, les plaisirs du ski 
à un prix abordable. G. Px
www.teleskislaforclaz.chMarc Ellès (à g) et Martial Chevalley sont optimistes.
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Ormont-Dessus | Après la démission de Philippe Grobéty (suite de la première page)

Christian Reber, élu tacitement syndic
-Etre syndic sans avoir fait 
partie d’un exécutif, n’est-
ce pas un handicap?
-Je ne suis pas le premier. 
Plusieurs syndics ont effectué 
la même trajectoire que moi 
avec succès. Cela dit, je n’at-
terris pas en territoire inconnu. 
J’ai effectué une législature 
de 5 ans, jusqu’en 2011, à 
Ormont-Dessus en qualité 
de conseiller communal. J’ai 
fait partie de la commission 
de gestion. Je suis féru de 
politique, suisse ou étrangère. 
J’ai toujours suivi de près les 
affaires communales. Et suis 
souvent intervenu par voie 
épistolaire.

-D’importants dossiers vous 
attendent...
-Ecoutez. Jusqu’au 31 dé-
cembre 2018, le syndic d’Or-
mont-Dessus est Philippe 
Grobéty. J’ai le respect des 
institutions. Durant ce laps 
de temps, je m’abstiens de 
commenter des dossiers en 
cours. D’autant que, pour le 
moment, je ne les connais 
pas en détail. Je veux le lais-
ser terminer sereinement son 
mandat. Il est important pour 
moi d’avoir cette attitude.

-Votre avis sur la situation 
générale...
-Je pense qu’il y a un grand 

déficit dans la communica-
tion de la commune. Pas 
seulement avec les médias, 
les habitants, mais surtout à 
l’interne, avec les gens avec 
qui on est appelé à collaborer, 
comme le Conseil communal 
et les commissions perma-
nentes. La communication 
sera pour moi une priorité.

-Mais encore?
-Je n’ai pas de baguette 
magique. Mais j’attacherai 
aussi une grande importance 
au dialogue. Normal, vu mon 
passé de juge.
Cela dit, j’ai effectué une ana-
lyse de la situation, notam-
ment économique, de la com-
mune. Cette situation a retenu 
toute mon attention avec près 
de 22 millions de dettes, à 
savoir 15’000 francs par ha-
bitant. Je ne comprends pas 
comment on en est arrivé là. 
Il s’agira de trouver des solu-
tions.
Mais avant tout, je veux for-
mer, avec mes futurs collè-
gues, une équipe forte qui 
s’entend bien, car un syndic 
ne peut travailler tout seul.

-Aucune crainte devant ce 
grand défi?
-Non! J’ai les épaules solides. 
A mon âge, je suis installé 
dans la vie. Je ne cours pas 

après une carrière politique 
ou des mandats, ce qui me 
donne une certaine liberté et 
le privilège de la franchise. Je 
tiens à rétablir la confiance 
chez le personnel communal, 
les autorités, les habitants. 
Convaincre, mais pas vaincre!
Je veux gérer la commune 
comme une entreprise. Cha-
cun a un domaine de compé-
tence. Il s’agira de le mettre 
en valeur. Je voudrais être 
aussi un rempart pour les 
élus. Qu’ils sachent que je les 
défends et que je suis prêt à 
répondre aux critiques.

*  *  *
Christian Reber a encore plein 
d’idées en tête qu’il ne peut 
dévoiler maintenant, question 
d’éthique à laquelle il tient. 
Mais, il regrette entre autres, 
que la commune ait perdu son 
«leadership» dans plusieurs 
domaines, notamment le Parc 
des Sports, les remontées 
mécaniques, etc. Il s’agira, 
comme il dit, de redonner 
confiance à tout le monde. Là 
aussi, un sacré défi à relever.

Propos recueillis par
 Gilbert Pidoux

Note: Cet article a déjà paru 
le 15 octobre 2018 sur le site 
www.lecotterg.ch, jour de 
l’élection tacite de Christian 
Reber au poste de syndic.

Les marchés de Noël

Les Mosses ouvre les feux 
avec son Marché des arti-
sans et créateurs, qui se 
tient à l’Espace nordique, le 
samedi 1er décembre (11h-
20h) et le dimanche 2 dé-
cembre (10h-17h).
De nombreux artisans locaux 
présenteront leurs créations, 
une bonne occasion pour des 
idées de cadeaux. Un moment 
à passer en famille dans un 
décor enchanteur, fleurant bon 
la cannelle et le sapin. Tout au 
long de la journée, animations 
pour les enfants, petite restau-
ration et vin chaud. Samedi 
soir, la fermeture du marché 
sera suivie d’un repas animé 
par le Johnny’s Junior band 
(jusqu’à 24h). Comme pour les 
trois premières éditions, les 
organisatrices ne sont autres 
que Gretel Ginier, Christine 
Gailland et Fanny Henchoz-Pi-
chard. Info: 079 353 98 04

Aux Diablerets, le Marché 
de Noël a lieu le samedi 15 
décembre (11h-20h) et le di-
manche 16 décembre (10h-
18h). Il s’annonce convivial, 
avec une note festive.
Le foyer de la Maison des 
congrès abritera les stands 
des producteurs et des arti-
sans locaux. Les produits du 
terroir seront à l’honneur. Sous 
le couvert, de petits chalets 
proposeront de la restauration 
et des boissons. L’organisa-
tion est assurée par Françoise 
Dutoit (Guichet du Terroir) et 
Annette Jaton, en collabora-
tion avec l’Office du tourisme. 
Info: 024 492 31 15                (JAC)

Ça crée des liens

www.bcv.ch/impacts

Vous aimez le sport et la culture?
Nous aussi! C'est pourquoi 
nous soutenons plus de 
650 événements et associations 
chaque année. 

Noël en forêt

Noël en forêt, organisé 
conjointement par le Grou-
pement forestier Leysin-Les 
Ormonts et la Société de 
développement du Sépey, 
se déroule au Sépey, le ven-
dredi 21 décembre.

Ce jour-là, rendez-vous à 
17h00 au Marché couvert, 
d’où la marche aux flambeaux 
(offerts) vous conduira à la 
clairière de la Rotinière. Là, 
thé des bûcherons et gâteaux, 
contes par Marinette Tille au-
tour du sapin de Noël et arri-
vée du Père Noël feront vivre, 
aux petits et aux grands, des 
moments féériques, impré-
gnés de la magie de Noël.
Info: GFLO 079 301 06 29
A. Purro 079 508 30 20    (JAC)
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Les Diablerets | Une «prime de risque» devra-t-elle être attribuée aux propriétaires de vaches à cornes?

Les méditations d’un citoyen terriblement embarrassé
Ce n’est pas une plaisan-
terie: nous devons dire, le 
25 novembre, si nous vou-
lons que la Confédération 
subsidie les détenteurs de 
vaches et chèvres à cornes. 
La question me titille depuis 
des semaines.

En citoyen consciencieux, j’ai 
lu et entendu les arguments 
pour et contre. Monsieur 
Schneider-Ammann est si rai-
sonnable qu’on ne peut que 
lui donner raison.
Mais voilà, j’ai lu, j’ai écouté 
aussi Armin Capaul, qui a 
lancé l’initiative. Il est si sym-
pathique, il fait si vieux Suisse, 
qu’on ne demande qu’à le 
croire.

S’intéresser aux vaches

Alors, je me suis dit: «Allons, 
citoyen des Diablerets, docu-
mente-toi sur place, les bêtes 
sont en champ. Va donc au-
tour du village, intéresse-toi 

RTS, «soyons fiers de notre 
démocratie!» Puisqu’il faut 
choisir, que notre oui ou notre 
non soit l’expression, non 
seulement de notre respect 
pour les bêtes, mais en tout 
cas de notre grande recon-
naissance pour le travail des 
agriculteurs.

 Georges Besse

aux vaches, non seulement 
aux gens. Après cela, tu déci-
deras comme les gens d’ici.»
Premier jour: les vaches que 
je vois n’ont pas de cornes. 
Deuxième jour: un troupeau 
traverse le village, toutes les 
bêtes sont cornues. Troisième 
jour: il y a des unes et des 
autres.
Du coup, je risque de prendre 

la chose à la rigolade. «L’idéal, 
m’a suggéré un ami, serait 
que les vaches de chez nous 
n’aient plus qu’une seule 
corne».

Reconnaissance pour
le travail des agriculteurs

Mais non, soyons sérieux. 
«Haut les cœurs,» comme 
disait Stéphane Deleury à la 

Les cornes des vaches deviendront-elles lucratives comme celle des rhinocéros?
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Menuiserie, charpente
et agencements
Fabrication de fenêtres

Ch. de Matélon 75
1863 Le Sépey 
Tél. 079 625 83 78
info@louisphilippeoguey.ch

Sàrl

GRANDE SALLE DU SÉPEY

SAMEDI 1er DÉCEMBRE 2018 – DÈS 15 H ET DÈS 20 H

SUPER LOTO
ABONNEMENTS:

après-midi Fr. 30.– + 1er tour gratuit | soirée Fr. 45.– + 1er tour gratuit
Vente des cartes à l’unité lors de chaque tour | Tout le loto se jouera au carton plein

Venez nombreux, de magnifiques lots vous attendent!

Grands crus vaudois

La Cave Mayor
·depuis 1895·

www.lacavemayor.ch

Vevey

Müller Marketing & Druck AG    3780 Gstaad    Tél. 033 748 83 83

COMM UNIC ATION 
GRAPHISME ET IMPRESSION

Un cadeau de Noël qui dure…
Un abonnement au Cotterg ferait certainement très plaisir

aux membres de votre famille ou à vos amis
des Ormonts ou d’ailleurs

Abonnement annuel: 50 francs
024 491 22 24 ou 079 787 64 11

abo@lecotterg.ch
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Les Diablerets | Le Chœur mixte L’Avenir s’apprête à fêter les 90 ans de son existence

Et si la Grande-Eau se mettait à parler...

Le Chœur mixte L’Avenir et la Chorale des Petits Diables.
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Le Chœur mixte l’Avenir (Les 
Diablerets) fêtera les 90 ans 
de son existence en avril 
2019. La société s’apprête 
à marquer dignement l’évé-
nement par un spectacle, 
déjà en cours de gestation, 
qu’elle présentera au public, 
les 26 et 27 avril 2019, à la 
Maison des Congrès Claude 
Nicollier, aux Diablerets.

réels, puisés dans l’Echo de 
La montagne, journal de notre 
région fondé en 1898 et dis-
paru en 1984.
La trame étant définie, encore 
fallait-il l’illustrer. Un pas-
sionné s’est attelé à recueillir 
nombre de photos anciennes 
ou actuelles, pour constituer 
un diaporama.
Le spectacle sera accompa-

gné par des productions du 
Chœur mixte L’Avenir, dont 
l’histoire, qui a commencé le 
16 avril 1929, sera évoquée.
Les répétitions ont déjà com-
mencé. Toute une équipe est 
déjà à l’ouvrage, aussi bien 
au niveau des comédiens que 
des chanteuses et chanteurs. 
Sans oublier la Chorale des 
Petits Diables. G. Px

Et si la Grande-Eau se met-
tait à parler? Présente depuis 
le fond des âges, elle a tout 
vu, tout entendu, notre rivière 
immuable. Alors, pourquoi ne 
lui demanderait-on pas de 
raconter l’histoire de notre 
vallée?
Ainsi, des membres du Chœur 
mixte L’Avenir se sont appli-
qués à écouter la rivière. De 
cette écoute est né un texte. 
Le témoignage de la Grande-
Eau sert de fil rouge pour rela-
ter des événements survenus 
dans notre vallée. Des faits 

Les Diablerets | La saison théâtrale est déjà en préparation et les comédiens répètent

«La Réplique» sera sur scène en mars 2019
«La Réplique du Diable», troupe théâtrale des Diablerets, 
créée il y a trois ans par Caty Paturel, a changé de nom et 
de direction quand sa fondatrice est partie. Lilian Schiavi, 
metteur en scène et comédien, a pris la relève. La troupe 
s’appelle désormais «La Réplique», tout simplement. Le 
diable s’est fait clouer le bec.
«Nous séparons notre saison 
théâtrale en deux épisodes», 
explique Lilian Schiavi. «Au 
printemps, nous présente-
rons un spectacle contem-
porain, tandis que le mois de 

novembre sera réservé aux 
comédies ou vaudevilles tra-
ditionnels, comme «André le 
Magnifique.»
Et de préciser que les 22, 23, 
24 mars 2019, un spectacle 

contemporain, intitulé Mé-
tagenre, sera à l’affiche à la 
Maison des Congrès Claude 
Nicollier. «Une tragicomédie 
drôle et poétique», précise 
Lilian Schiavi, son auteur. Qui 
en donne quelques pistes: «A 
l’heure de MeToo, de Balan-
ceTonPorc et des redéfinitions 
de genre, la virilité vacille. La 
puissance masculine bat de 
l’aile. Elle ne sait plus com-
ment se comporter. Le genre 
féminin revendique la puis-
sance à des fins d’égalité (...).»
Trois comédiens sont déjà en 
répétition – Sarah Riposi, Li-
lian Schiavi et son frère Julien 
– dans un local aimablement 
prêté par Francis Barlier, de 
l’hôtel du Pillon.
Lilian Schiavi est un amou-
reux des mots. Raison pour 
laquelle il vient de sortir un 
quatrième livre, un recueil de 
poésie* sous le pseudonyme 
de Sifaw. (gpx)

*Landscape solitudo, aux éditions 
Torticolis et Frères. Fr. 12.-Lilian Schiavi, papa de Mathis, là, ce n’est pas un rôle.
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Examens
de parapente
aux Diablerets

Le site des Diablerets est 
l’un des lieux prisés pour 
l’examen pratique des can-
didats au brevet de pilote de 
parapente.

Ainsi, une «volée» de 26 pré-
tendants, issus de tout le 
pays, dont quelques-uns de 
l’école Bol d’Air des Diable-
rets, ont-ils survolé la station, 
le samedi 20 octobre 2018.
Inutile de décrire la beauté du 
spectacle. «Partis de Marnex, 
les candidats devaient atterrir 
sur le plateau des Vioz dans 
un cercle de 30 mètres de 
diamètre», explique Mathieu 
Chassot, moniteur de para-
pente à l’école Bol d’Air. Il 
précise: «Avant de retrouver 
le plancher des vaches, ils de-
vaient accomplir deux figures 
imposées dans le ciel des 
Diablerets». Les prétendants 
avaient trois vols à effectuer, 
dont deux devaient être par-
faits pour obtenir le brevet de 
pilote de parapente.
Cette épreuve pratique faisait 
suite à un examen théorique, 
passé dans les écoles respec-
tives des candidats. (gpx)

Place des Congrès:
parcage 72 h max.

Dès le 1er décembre 2018, 
le parking de la Maison des 
Congrès Claude Nicollier, aux 
Diablerets, changera de statut 
et le parcage des véhicules 
sera autorisé pour une période 
de 72 heures uniquement. 

Cette mesure s’applique à 
l’ensemble de la zone, y com-
pris sur les places de parc si-
tuées à proximité des moloks.  

Tous les véhicules stationnés 
en permanence (camping-
cars, roulottes, voitures pri-
vées, véhicules d’entreprises, 
etc.) devront quitter les lieux 
pour permettre l’utilisation de 
toutes les places de parc à 
l’approche de la saison d’hi-
ver. Une certaine tolérance 
sera de mise au début.

De plus, il est rappelé l’inter-
diction générale de se garer 
de 8h30 à 18h00 le long de 
la route au niveau de la gare 
des Diablerets. Cette zone 
est réservée aux bus pos-
taux et au Diablobus.
Merci de votre compréhen-
sion! La Municipalité
 d’Ormont-Dessus
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Le camion des pompiers a remporté le prix du public et Théo Dal Ben (à d) a réalisé le meilleur temps scratch de la journée.
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Les Diablerets | Sous l’impulsion de l’Office du Tourisme, une épreuve fameuse renaît après 15 ans d’absence

Un grand succès populaire à la course de caisses à savon

La piste de 650 m empruntait 
la rue des Ormonts, au centre 
du village: 31 caisses à savon 
se sont alignées au départ. 
Les unes n’avaient d’autre 
prétention que d’afficher un 

look humoristique, tandis que 
d’autres étaient carrément 
taillées pour la course. Trente-
neuf pilotes étaient sur les 
rangs.
Le mini-camion de pompiers, 

des Aiglons Ludovic et Léo-
nard a remporté le coup de 
cœur du public pour son origi-
nalité. Chez ceux qui luttaient 
contre le chrono, la famille Dal 
Ben, du Gros-de-Vaud, a fait 
fort: Sandro a gagné chez les 
adultes en 1:13’90; Théo, en 
catégorie ados, avec le meil-
leur temps scratch de la jour-
née en 1:12’16. Chez les kids, 

Mylan Monnier a gagné en 
1:36’49.
Un succès et une belle anima-
tion dans la station, réalisée 
grâce aux dons d’artisans, 
commerçants et particuliers 
locaux. Grâce aussi aux béné-
voles qui ont aménagé la piste 
avec des bottes de paille, dès 
5 heures du matin. G. Px
Photos: www.lecotterg.ch

Après 15 ans passés sur les plots, la fameuse course de 
caisses à savon des Diablerets a pris un nouveau départ, sa-
medi 20 octobre 2018. Cela, sous l’impulsion de l’Office du 
Tourisme des Diablerets et de deux de ses collaboratrices: 
Emilie Frei et Nadine Arena.

Col des Mosses | La 7e Ski-24 aura lieu du samedi 23 au dimanche 24 mars 2019

Vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire
Oui, les inscriptions sont déjà ouvertes pour la 7e édition de 
la Ski-24, manifestation populaire de ski nordique qui aura 
lieu, comme d’habitude, sur le site des Mosses. Cette édi-
tion 2019 démarrera le samedi 23 mars à midi, pour se ter-
miner le dimanche 24 mars à la même heure.
Les initiés connaissent déjà 
cet événement (ouvert même 
aux débutants) qui, lors de 
l’édition 2018, a rassemblé 
plus de 750 amateurs. Les 
uns sans autre préoccupa-
tion que de terminer une sai-

son dans la bonne humeur. Ils 
sont souvent déguisés et plus 
soucieux d’aligner les relais 
en se marrant entre amis, plu-
tôt que de taquiner le chrono. 
Les autres – plus sportifs – 
tentent de réaliser un ultime 

chrono rassurant avant le 
repos estival. Parmi ces spor-
tifs chevronnés, les Jobsta-
tion Rossignol de Candice 
Pralong (participant aux JO 
de Corée) ont réalisé en 2018 
un parcours de 512 km en 24 
heures. Loin des 572 km qui 
représentent le record absolu. 
La faute à une nuit de tempête 
qui a tourné au cauchemar et 
ralenti les participants.
On l’aura compris, la Ski-
24 est une course de ski de 
fond populaire de 24 heures 
en style libre, sous forme de 
relais par équipes d’au maxi-
mum dix sportifs.
L’objectif de chaque équipe 
consiste à réaliser un maxi-
mum de kilomètres durant 24 
heures. Le passage de relais 
entre coureurs n’est possible 
que dans la zone prévue à 
cet effet. Une course relais 
pour les enfants est prévue le 
samedi sur le même principe 
que la Ski-24. G. Px
Inscriptions: www.ski-24.chLa ski-24, c’est aussi un sympathique esprit festif.
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Sympathique fête
d’automne

à La Comballaz
La traditionnelle Fête d’au-
tomne de La Comballaz, qui 
s’est déroulée le samedi 20 
octobre 2018, aux Colom-
bettes, a remporté un franc 
succès.

La manifestation, organisée 
par la Société de développe-
ment de La Comballaz-Les 
Voëttes, présidée par Sté-
phane Piguet a rassemblé plus 
de cent convives autour d’une 
choucroute bien garnie.
Les festivités ont commencé 
par un apéritif en fin d’après-
midi, agrémenté par la fanfare 
L’Echo des Alpes du Sépey. 
Un moment agréable qui a per-
mis de patienter dans la bonne 
humeur en attendant une 
choucroute magnifiquement 
garnie. Les organisateurs ne 
manquent pas d’imagination 
dans la diversité des menus. Il 
y a peu, ces disciples d’Obélix 
avaient carrément tourné un 
sanglier à la broche!
La suite, la fin, s’est déroulée 
en musique qui a fait danser 
les convives jusque tard dans 
la nuit. (gpx)
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Faune | La salamandre noire, amphibien extraordinaire et hôte fascinant de nos alpes

Le petit et discret «dragon des Ormonts»
Non, non ce n’est pas le sur-
nom d’une belle-mère «ado-
rée», d’un copain renfermé 
ou encore d’un ramoneur. 
Non, il s’agit simplement du 
surnom que je donne volon-
tiers à la salamandre noire 
(Salamandra atra), cousine 
de la salamandre tachetée.

La salamandre noire est un 
petit amphibien endémique 
aux Alpes, très discret, il ne 
s’observe que par des temps 
humides ou des jours de 
pluie. Il est bien présent aux 
Ormonts et pour en être sûr, 
le Centre de coordination 
pour la protection des amphi-
biens et des reptiles de Suisse 
(KARCH) organise en 2018 
et 2019, un recensement de 
cette salamandre noire. Les 
résultats de ce projet aideront 
à actualiser son statut, dans la 
liste rouge.
En participant activement à 
ce projet, je me suis rendu 
compte que nous possédons 
dans notre faune, un animal 
extraordinaire et fascinant. 
Alors que nos traditionnels 
grenouilles, tritons ou cra-
pauds ont besoin de plans 
d’eau pour y déposer leurs 
œufs ou larves, la salamandre 
noire n’en a cure. Après une 
gestation formidable de deux 
à quatre ans, elle donne nais-

sance à un ou deux jeunes 
complètement formés et en-
tièrement indépendants. Ils 
mesurent entre 3 et 5 centi-
mètres, alors que les parents 
varient de 13 à 16 centimètres. 
Bien que très peu féconde, 
cette espèce de salamandre 
ne semble pas très menacée 
dans notre pays.

Résistante au froid
Vivant au nord des Alpes, à 
une altitude de 800 à 2500 
mètres, la salamandre noire 
résiste aux températures très 
froides; elle hiberne d’octobre 
à avril en se cachant sous des 
pierres, des souches ou de la 
mousse. Pendant la belle pé-
riode, elle se nourrit de vers, 
limaces et cloportes. Sa durée 

de vie est d’une quinzaine 
d’années. La Suisse et notre 
voisin l’Autriche avons une 
grande responsabilité pour le 
maintien et la survie de cet 
amphibien unique. En effet, 
les plus grandes populations 
de cette espèce vivent dans 
ces deux pays.
Lors de vos balades, si vous 
croisez un «petit dragon 
des Ormonts», ne faites pas 
comme Saint-Michel qui a 
terrassé le dragon, mais ob-
servez la petite bête noire et 
brillante. En regardant atten-
tivement sa tête, vous vous 
apercevrez que sa gueule 
forme un léger sourire qui, 
peut-être, vous est destiné.

 Michel Traber

Vite dit

Bonne nouvelle pour
la Fondation VD 3209
Philippe Nicollier, président 
de la Fondation VD 3209 
qui s’applique à sauver le 
patrimoine historique de 
notre vallée, a le sourire. Le 
Canton s’apprête à signer, 
fin novembre, un DDP (droit 
distinct permanent) d’une 
durée de 50 ans renouve-
lable, en faveur du chalet 
de Tréchadèze, haut-lieu de 
la bataille des Ormonts, le 5 
mars 1798. Après la fameuse 
scierie hydraulique des 
Planches, qui a été remise 
en état, la Fondation avait 
des vues sur Tréchadèze 
qui appartient au Canton. A 
savoir aménager l’intérieur 
du chalet avec meubles et 
ustensiles d’époque, afin de 
montrer aux visiteurs com-
ment vivaient nos monta-
gnards au XVIIIe siècle. Le 
rural pourrait être consacré 
à des réunions ou manifesta-
tions. Voilà donc le rêve de la 
Fondation VD 3209 en passe 
de se réaliser.

Cergnat: un lévrier
super champion
A l’heure du bilan de saison, 
Susanne et Marcel Borloz, 
de Cergnat, ont de quoi 
être fiers de leur écurie de 
lévriers. Comblés par Jesse 
Owens, en particulier, leur lé-
vrier Whippet qui a remporté 
le championnat de Suisse 
pour la 2e fois. Il a été cham-
pion de France, il y a deux 
ans. Sur 24 courses, Jesse 
Owens est monté 20 fois sur 
le podium. Un gros «nonos» 
en guise de félicitations.

SMS SMS SMS
-18 oct. Le Sépey. Un motard 
effectue un freinage d’ur-
gence, chute et se retrouve à 
l’hôpital.
-22 oct. Vers-l’Eglise. Un véhi-
cule seul en cause sort de la 
route. Pas de blessé.
-26 oct. Les Mosses. Le poste 
de gendarmerie mobile fait 
étape au col des Mosses.
-26 oct. Les Diablerets. Un 
piéton est renversé par une 
voiture. Conduit à l’hôpital.
-29 oct. Les Diablerets. Un vé-
hicule heurte un bloc en béton 
destiné à rétrécir la rue. Dé-
gâts matériels. Pas de blessé.

La salamandre noire et son drôle de petit sourire.
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Le coin du Petabosson

Anniversaires: • 04.12.2018, Béard Jacques (né en 1928)
 • 20.12.1018, Baumgartner Margreth (née en 1920)
 • 21.12.2018, Peneveyre Marie-Lise (née en 1925)
Décès: • 07.10.2018, Saugy Eliane (née en 1930)

Le coin des jeux | Plongez dans vos souvenirs

Dites-nous qui est qui...
Qui est cette personne (pré-
nom et nom)? Envoyez un mail 
à redaction@lecotterg.ch ou un 
SMS au 079 787 64 11.

Réponse octobre: de g à d: 
Françoise Berruex et Chantal 
Félix (6 ans). Alias Françoise 
Luminati et Chantal Isabel…
Ce mois, le tirage au sort a fa-
vorisé Madame Lydie Feugere,   
aux Diablerets, qui gagne un 
abonnement d’une année au 
Cotterg. Toutes nos félicitations!

Impressum
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ch. Palluex 4, 1866 La Forclaz
024 491 22 24 ou 079 213 92 41
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Pub: Jackie Holzeisen Pidoux
ch. Palluex 4, 1866 La Forclaz
024 491 22 24 ou 079 787 64 11 
pub@lecotterg.ch
Abonnement: 50 francs par an 
024 491 22 24, abo@lecotterg.ch
Impression: Imprimerie Müller, 
Gstaad. Tél. 033 748 88 74Agenda

Sa 17 + di 18 nov. – Audi Snowboard Series. Glacier 3000. Tournée natio-
nale de snowboard. Info: 024 492 33 77, www.glacier3000.ch

Ma 20 nov. – Table d’hôtes. Patrizia Rodio vous accueille chez elle pour 
partager un savoureux repas concocté par des bénévoles (Pro Senec-
tute). Rue de la Gare 32, Les Diablerets, à 12h. Info/inscr: 078 684 89 55

Lu 26 nov. – Table au bistrot. Un bon repas dans une ambiance chaleu-
reuse (Pro Senectute VD). Café-restaurant du Cerf, Le Sépey, dès 11h30. 
Info/inscr: Miquette Jaccard, 024 463 43 92

Je 29 nov. – «Poudre d’or». Réflexions sur les noms de lieux de l’île Mau-
rice. Ouvrage d’Edouard Dommen, imagé par Dode Lambert. 15h-17h, 
La Pomettaz, Mimont 1, La Comballaz. Info: Lettres Vivantes 024 491 12 
89, www.lettresvivantes.ch

Sa 1er + di 2 déc. – Marché de Noël des artisans et créateurs. Espace 
nordique, Les Mosses. Voir page 7

Sa 1er déc. – Loto de la fanfare Echo des Alpes et de l’ASPOD. Grande 
salle du Sépey, à 15h et à 20 h. De nombreux prix vous attendent: pro-
duits locaux, matériel électronique, journées de ski, etc. Petite restau-
ration. Possibilité de réserver les abonnements au 076 594 78 57. Info: 
ASPOD 079 376 57 86, fanfare 076 594 78 57

Sa 1er au je 20 déc. – Fenêtres de l’Avent Ormont-Dessous. Voir ci-contre
Sa 1er au lu 24 déc. – Fenêtres de l’Avent Ormont-Dessus. Voir ci-contre
Me 5 déc. – Table au bistrot. Un bon repas dans une ambiance chaleu-

reuse (Pro Senectute VD). Café-restaurant Chez Lacroix, Les Diablerets, 
dès 11h30. Info/inscr: Janine Danalet, 024 492 35 29

Ve 7 déc. – Concert de la chorale l’Echo des Tours de Leysin. Église 
catholique, Les Diablerets, 20h00. Info: Alain Schneider, 079 447 02 46

Ve 14 déc. – Séance d’info de l’Office du tourisme. Présentation offi-
cielle des événements et animations de l’hiver 2018-2019. Maison des 
congrès, Les Diablerets, 19h30, suivi d’un apéritif. Info: 024 492 00 10

Sa 15 déc. – Lancement de la saison de ski des ESS. Action originale: 
testez les professeurs gratuitement! Ecole Suisse de ski, La Droséra, uni-
quement si la neige est au rendez-vous, 9h30-15h30. Info: Vincent Ginier 
024 491 17 63, info@ess-lesmosses.ch

Mi-déc. – Ouverture du domaine skiable du Meilleret. Avec la nouvelle 
télécabine «Diablerets-Express», la piste de la Jorasse réaménagée, 
l’espace débutant aux Mazots et le ski nocturne. Info: 024 492 00 10

Sa 15 + di 16 déc. – Marché de Noël. Les Diablerets. Voir page 7
Lu 17 déc. – Table au bistrot. Repas de Noël (Pro Senectute VD). Café-

restaurant du Cerf, Le Sépey, dès 11h30. Info/inscr: Miquette Jaccard, 
024 463 43 92

Ma 18 déc. – Table d’hôtes. Patrizia Rodio vous accueille chez elle pour 
partager un savoureux repas concocté par des bénévoles (Pro Senec-
tute). Rue de la Gare 32, Les Diablerets, à 12h. Info/inscr: 078 684 89 55

Ve 21 déc. – Noël en forêt. Au Sépey avec le GFLO. Voir page 7
Ve 21 + sa 22 déc. – Soirée au clair de lune. Montée d’env. 1h15 en 

raquettes, skis de fond ou de randonnée jusqu’au refuge de Pra Cor-
net. Dès 18h. Vin chaud, fondue et dessert, puis redescente… Info/inscr: 
Monique Gonet 078 633 35 02, monique.gonet@hotmail.com

Sa 22 déc. – 50e Festival Musique et Neige. Concert d’ouverture Mozart. 
Maison des Congrès, Les Diablerets, 18h15. Info/billets: www.musique-
et-neige.ch, OT Les Diablerets 024 492 00 10 ou sur place dès 17h30

Sa 22 déc. – Concert de Noël. Église de Cergnat, 20h. Sous la direc-
tion de Marinette Tille, le chœur mixte L’Avenir des Diablerets et le Petit 
chœur des Diablerets. Concert suivi par le traditionnel vin chaud de la 
SD de Cergnat. Info: Eric Ginier 079 452 93 32, ericginier2@gmail.com

Mais encore…
Chaque vendredi – Marché aux Diablerets. 9h-12h devant «La Hotte»

LD
D

Services religieux

Cultes
Les Diablerets: di 18 (cène) + di 25 nov., à 9h15; di 9 (cène) + di 16 
déc., à 9h15. Vers-l’Eglise: di 2 déc., à 10h15 (culte intergénérations). 
Les Mosses: di 18 + di 25 (cène) nov., à 11h00; di 9 + di 16 (cène) 
déc., à 11h00

Info: pasteur Frédéric Keller, tél. 021 331 56 74, frederic.keller@eerv.ch

Messes - Les Diablerets: samedi 22 déc., à 18h00
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Les fenêtres de l’Avent 2018 dans les deux Ormonts

Ormont-Dessus
01.12 Alex & Nath, Bar-Resto Le ’900, rue Gare 2, Les Diablerets
02.12 18h Feu de l’Avent, virage du Rachy, Les Diablerets
03.12 La Résidence, rte du Pillon 161, Les Diablerets
04.12 Fam. Cagli, Decoux, Martin & voisines, Pillon 239, Diablerets
05.12 Patricia, Michel et Yasmina, ch. du Creux 6, Les Diablerets
06.12 Famille Stehlin Boulangerie, rte des Ormonts 7, Les Diablerets
07.12 Famille Favre et voisines, ch. du Rosex d’en Bas, Le Rosex
08.12 Famille Galeazzi, rte du Pillon 27, Le Rosex
11.12 Communautés catholique et protestante, sous l’église
            catholique, Les Diablerets
12.12 Banque Raiffeisen, rue de la Gare 9, Les Diablerets
13.12 Famille Imhof, rte des Layets 7, Vers-l’Eglise
14.12 Office du Tourisme, Maison des congrès, Les Diablerets
15.12 Famille Belpoliti, ch. d’Aigue Noire 12, Les Diablerets
20.12 Commerçants et voisins, gare des Diablerets
21.12 Fam. Nicolas Berruex & voisines, rte Voëttes 2, Vers-l’Eglise
22.12 Chez La Julie, ch. des Grandes Iles 21, Les Diablerets
24.12 Le Père Noël aux Diablerets, cf. programme Office du tourisme

Chaque soir, la Fenêtre du jour s’ouvre à 18h30 (sauf mention diffé-
rente). Pour toute question, contactez Mary-Claude Grobéty, tél. 079 
285 27 57 ou message@mary-claude.ch.

Ormont-Dessous
01.12 Fam. Burri Liliane, Chamorel Caroline, Crétasse 3, Comballaz
03.12 Familles Borloz-Noirjean, ch. Cergnat 1, Cergnat
04.12 La Municipalité, Grand-Rue 13, Le Sépey
07.12 Famille Gretel et David Ginier, ch. Reposoir 1, Les Voëttes
08.12 Société de développement de La Forclaz, collège, La Forclaz
09.12 Nicole Pernollet, Anne-Marie Purro, place Tilleul 1, Le Sépey
10.12 Famille Sylvie Pilet, ch. Cartiers 7, Les Mosses
12.12 Alterna’tifs Coiffure, Grand-Rue 3, Le Sépey
13.12 Famille Françoise et Rémy Fischer, ch. Plans 6, Le Sépey
14.12 Famille Yvan Cheseaux, Tivoli Chalet, Cergnets 1bis, Cergnat
15.12 Félix, Christine, Dirk, Mady, Carmine, Véronique Chamorel, 
            ch. de la Mosse 1, Le Sépey
18.12 Fam. Francine & Louis-Philippe Oguey, Matélon 75, Le Sépey

Le jour J, la Fenêtre s’allume et vous êtes accueillis de 18h00 à envi-
ron 20h00. Jacqueline Cheseaux, tivolichalet@hotmail.com ou 079 
518 75 37, est votre interlocutrice de choix.

Fin novembre 2018, les deux listes complétées seront publiées sur 
www.lecotterg.ch


